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(54) Flacon muni d’un bouchon étanche et inviolable

(57) L’invention propose un flacon (2) destiné à re-
cevoir un produit liquide ou pulvérulent, comprenant
d’une part un tube ouvert à une seule extrémité (21) et
d’autre part un bouchon (1) assurant la fermeture étan-

che et inviolable du flacon, des agencements spécifiques
(12) réfrangibles au bouchon (1) permettant d’ouvrir le
flacon.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des récipients destinés à recevoir un produit sous forme
liquide ou pulvérulente, notamment utilisée dans des
secteurs tels que la pharmacie, la cosmétique ou l’agroa-
limentaire. Plus particulièrement, l’invention concerne un
flacon étanche et inviolable proposant des agencements
de fermeture étanche et inviolable innovants.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] De façon connue en soi, les récipients destinés
à recevoir un produit généralement sous forme de dose
unique sont largement utilisés dans le milieu industriel
ou les secteurs médicaux et paramédicaux. Il est bien
connu dans l’art antérieur des récipients présentés sous
forme d’ampoule en verre dont les extrémités sont séca-
bles afin de récupérer le liquide contenu dans l’ampoule.
L’ampoule a généralement une forme cylindrique avec
les extrémités effilées comportant des zones de rupture.
[0003] Il existe des flacons destinés à recevoir une do-
se de liquide, divulgués dans le document EP 2125535,
comprenant des agencements aptes à permettre, dans
une position, le remplissage en liquide dans le flacon au
travers d’une ouverture usinée dans un bouchon, puis,
dans une autre position, la fermeture étanche et définitive
de l’ouverture et par conséquent du flacon. Cependant,
le remplissage du flacon et son vidage sont effectuées
à des extrémités différentes du flacon.
[0004] Il existe également des flacons destinés à re-
cevoir un produit sous forme liquide, divulguée dans le
document EP 2090515, comprenant un corps principal
présentant un corps principal et un capuchon à une ex-
trémité du corps principal, un fond amovible apte à être
fixé à l’autre extrémité du flacon permettant le remplis-
sage du flacon, le flacon comprenant en outre un dispo-
sitif de distribution protégée par le capuchon hors utili-
sation, ce dispositif de distribution étant déformable et
permettant l’écoulement du liquide. Cependant, à l’instar
du premier document, le remplissage et le vidage du fla-
con sont réalisés à des extrémités différentes du flacon.
D’autre part, le capuchon sécable et le corps du flacon
sont réalisés dans une seule pièce.

DESCRIPTION GENERALE DE L’INVENTION

[0005] La présente invention a donc pour objet de pro-
poser un récipient destiné à recevoir un produit sous for-
me liquide ou pulvérulente, permettant de pallier un ou
plusieurs des inconvénients de l’art antérieur. L’invention
propose un flacon destiné à recevoir un produit liquide
ou pulvérulent, comprenant d’une part un tube ouvert à
une seule extrémité et d’autre part un bouchon assurant
la fermeture étanche et inviolable du flacon, des agen-
cements spécifiques au bouchon permettant d’ouvrir le

flacon.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un flacon étan-
che et inviolable destiné à recevoir un produit, ledit flacon
comprenant un tube ouvert à une extrémité autorisant
ainsi le remplissage du flacon, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre un bouchon destiné à fermer le tube
de manière étanche et inviolable, le bouchon comprenant
à une extrémité une première partie formant collerette
destinée à coopérer avec le tube, la collerette comportant
des agencements sur sa paroi interne aptes à entourer
hermétiquement la paroi externe de l’extrémité ouverte
du tube, le bouchon comprenant en outre une zone de
rupture située sur une seconde partie dudit bouchon ne
coopérant pas avec le tube et permettant d’ouvrir le fla-
con.
[0007] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que le bouchon com-
prend une seconde collerette de diamètre inférieure à la
première partie formant collerette, les deux collerettes
étant concentriques de sorte que la paroi interne de la
première partie formant collerette ne soit pas au contact
et soit en vis-à-vis de la paroi externe de la deuxième
collerette, le bord du tube au niveau de l’extrémité ouver-
te dudit tube étant destiné à être logé dans l’espace exis-
tant entre les deux collerettes.
[0008] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce qu’il est destiné à re-
cevoir une dose unique d’au moins un produit sous forme
liquide et/ou sous forme pulvérulente.
[0009] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que le bouchon est fixé
sur le tube par encliquetage.
[0010] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que la paroi externe
de l’extrémité du tube, apte à coopérer avec la paroi in-
terne de la collerette du bouchon, comprend au moins
une partie en relief formant un bourrelet concentrique,
ladite paroi interne de la collerette du bouchon compre-
nant des agencements complémentaires assurant la fer-
meture inviolable du flacon.
[0011] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que le diamètre interne
de la collerette du bouchon, et le diamètre externe de
l’extrémité du tube apte à coopérer avec la collerette du
bouchon sont sensiblement égaux, assurant ainsi une
fermeture étanche du flacon lorsque la collerette du bou-
chon coopère avec l’extrémité ouverte du tube.
[0012] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que la zone de rupture
du bouchon est formée par un amincissement localisé
de la paroi du bouchon, la rupture de la zone étant pro-
voquée par l’application d’une contrainte mécanique suf-
fisante sur le bouchon.
[0013] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que le tube est en verre.
[0014] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que le tube est en ma-
tière plastique.
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[0015] Selon une autre particularité, le flacon étanche
et inviolable est caractérisé en ce que le bouchon est en
matière plastique.
[0016] L’invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

Les figures 1a et 1b illustrent respectivement une
vue en perspective et une vue de face du flacon fer-
mé hermétiquement.

Les figures 2a et 2b illustrent respectivement une
vue en perspective et une vue de face du flacon en
position ouverte.

La figure 3 illustre en détail l’extrémité ouverte du
tube et le bouchon.

La figure 4 illustre le flacon ouvert, après rupture de
la zone sécable du bouchon.

La figure 5 illustre une vue de face du flacon en po-
sition ouverte dans un autre mode de réalisation.

La figure 6a illustre une vue de face du flacon fermé
hermétiquement dans un autre mode de réalisation.

La figure 6b illustre une vue en coupe du flacon fermé
hermétiquement dans un autre mode de réalisation.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES DE L’INVENTION

[0017] En référence aux figures 1 à 6, l’invention va
maintenant être décrite.
[0018] Dans un mode de réalisation, le flacon com-
prend un tube (2) faisant office de contenant, destiné à
contenir au moins un produit, par exemple sous forme
liquide, sous forme pulvérulente, ou un mélange d’au
moins deux produits dont au moins un est sous forme
liquide et au moins un sous forme pulvérulente. Par
exemple et de manière non limitative, le tube (2) contient
une dose unique d’un médicament ou d’un réactif. Ce
tube (2), par exemple et de manière non limitative de
forme cylindrique, comprend une unique ouverture à une
extrémité (21), autorisant ainsi le remplissage du tube à
l’aide d’un dispositif adapté à cette tâche. Dans un mode
de réalisation alternatif, chaque tube (2) peut être rempli
individuellement. Le tube (2) peut être réalisé dans n’im-
porte quel matériau permettant l’usinage et la fabrication
de tels tubes, dépendant du secteur d’activité auquel ils
sont destinés. Par exemple et de manière non limitative,
le tube (2) est en verre ou en matière plastique.
[0019] Dans un mode de réalisation, le flacon com-
prend également un bouchon (1) destiné à fermer le tube
(2) de manière étanche et inviolable. Ainsi, l’ouverture
ultérieure du flacon réalisée par un utilisateur est défini-

tive. Le bouchon (1) peut être réalisé dans le même ma-
tériau que le tube (2), et est préférentiellement en matière
plastique.
[0020] Dans un mode de réalisation, le bouchon (1)
comprend une première partie (10) sensiblement cylin-
drique. Cette partie, la collerette (10) du bouchon (1), est
située à l’extrémité (21) dudit bouchon (1) et est destinée
à coopérer avec le tube (2) de manière à assurer la fer-
meture du flacon. Dans le prolongement de cette pre-
mière partie (10), le bouchon comprend une seconde
partie fermée (11), de forme sensiblement tronconique.
La première partie (10) et la seconde partie (11) du bou-
chon (1) sont liées par des agencements (12) destinées
à permettre l’ouverture du flacon de manière irréversible.
Dans un mode de réalisation préférentiel, ces agence-
ments (12) destinées à ouvrir le flacon constituent une
zone de rupture irréversible. Dans un mode de réalisation
alternatif, cette zone de rupture irréversible (12) est si-
tuée sur la seconde partie (11) du bouchon (1), entre le
sommet et la base de ladite seconde partie (11), la base
de la seconde partie (11) étant dans ce cas liée à la pre-
mière partie (10) du bouchon (1) de manière irréversible.
[0021] Dans un mode de réalisation préférentiel, le
bouchon (1) est fixé sur l’extrémité ouverte (21) du tube
(2) par encliquetage.
[0022] Dans un mode de réalisation alternatif, le bou-
chon (1) comprend une seconde collerette (13) de dia-
mètre inférieure à la collerette (10) précédemment dé-
crite. Les deux collerettes (10, 13) sont concentriques de
sorte qu’un espace (130) existe entre les deux collerettes
(10, 13), sur toute la circonférence du bouchon (1), la
paroi interne de la collerette (10) étant en vis-à-vis de la
paroi externe de la seconde collerette (13). Ainsi, lorsque
le bouchon (1) est placé sur l’extrémité ouverte (21) du
tube (2) de manière à fermer le flacon, le bord (211) du
tube (2) est destiné à être loger dans l’espace (130) exis-
tant entre les deux collerettes (10, 13), la paroi externe
de l’extrémité (21) du tube (2) étant en contact avec la
paroi interne de la collerette (10) et la paroi interne de
l’extrémité (21) du tube étant en contact avec la paroi
externe de la seconde collerette (13).
[0023] Afin de fermer le flacon de manière étanche et
inviolable, le bouchon (1) et le tube (2) comprennent des
agencements (100, 210) prévus à cet effet, qui vont main-
tenant être détaillés.
[0024] Dans un mode de réalisation, la collerette (10)
du bouchon (1) est destinée à entourer l’extrémité ouver-
te (21) du tube : la fermeture du flacon est donc réalisée
sur l’extérieur du tube (2), plus précisément sur la paroi
externe (21) du tube. La paroi interne de la collerette (10)
du bouchon comprend des agencements (100) aptes à
coopérer avec des agencements (210) présents sur la
paroi externe du tube, au niveau de l’extrémité ouverte
(21) dudit tube. Ces agencements (100, 210) coopérant
entre eux assurent une fermeture hermétique et inviola-
ble du flacon préalablement rempli.
[0025] Dans un mode de réalisation, le diamètre inter-
ne de la collerette (10) du bouchon (1) est sensiblement
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égal au diamètre externe de la partie (21) du tube desti-
née à coopérer avec la collerette (10) du bouchon. De
cette manière, la fermeture réalisée par la collerette du
bouchon (1) sur l’extrémité ouverte (21) du tube est par-
faitement étanche. Dans un mode de réalisation, la paroi
interne de la collerette (10) et/ou la paroi externe de l’ex-
trémité ouverte (21) du tube coopérant avec la collerette
(10) peuvent être recouverte d’un matériau étanche et
déformable, par exemple et de façon non limitative du
téflon, du caoutchouc ou un matériau à base de silicone.
[0026] Dans un mode de réalisation alternatif, dans le
cas ou le bouchon (1) comprend une seconde collerette
(13), la paroi externe de la seconde collerette (13) peut
être recouverte d’un matériau étanche et déformable, par
exemple et de façon non limitative du téflon, du caout-
chouc ou un matériau à base de silicone
[0027] Dans un mode de réalisation, la paroi externe
de l’extrémité ouverte (21) du tube (2) destinée à coopé-
rer avec la collerette (10) du bouchon, comprend au
moins une partie en relief (210), formant par exemple et
de façon non limitative un bourrelet concentrique. Ce
bourrelet (210) est agencé de manière à coopérer avec
des agencements complémentaires (100) compris dans
la paroi interne de la collerette (10) du bouchon. Par
exemple et de façon non limitative, la collerette (10) com-
prend au moins un évidement circulaire (100), chaque
bourrelet (210) présent sur la paroi externe de l’extrémité
ouverte (21) du tube étant destiné à être logé dans cha-
que évidement (100) présent sur la paroi interne de la
collerette (10), lorsque le bouchon (1) est positionné de
manière à fermer le flacon. La fermeture du flacon en
plus d’être étanche est également inviolable. Il n’est alors
possible d’ouvrir le flacon qu’en agissant sur la zone de
rupture irréversible (12) présente sur le bouchon.
[0028] Dans un mode de réalisation, le tube (2) com-
prend également une seconde partie en relief (20), par
exemple un second bourrelet concentrique, sur lequel
repose l’extrémité de la collerette (10) du bouchon, lors-
que le bouchon (1) est positionné sur le tube (2) de ma-
nière à fermer hermétiquement le flacon. Il n’y a ainsi
aucun espace entre la seconde partie en relief (20) et la
collerette (10) du bouchon, créant une continuité entre
le tube et le bouchon, ce qui assure au final l’inviolabilité
du flacon. Cette partie en relief (20) sert de base d’appui
pour positionner le bouchon (1) sur le tube (2), et permet
ainsi la fermeture du flacon même si le tube (2) est réalisé
dans un matériau souple. Ainsi, la portion de tube com-
prise entre l’ouverture et la seconde partie en relief (20)
est l’extrémité du tube (21), coopérant avec la collerette
(10) du bouchon.
[0029] Dans un mode de réalisation, la zone de rupture
(12) située entre la collerette (10) du bouchon et la
deuxième partie (11) du bouchon ne coopérant pas avec
le tube (2), ou bien située sur la deuxième partie (11) du
bouchon selon un mode de réalisation alternatif, est for-
mée par un amincissement localisé de la paroi du bou-
chon. De manière préférentielle, cet amincissement (12)
est réalisé sur toute la circonférence du bouchon.

L’ouverture définitive du flacon est alors réalisée en ap-
pliquant une contrainte mécanique sur la partie située en
aval de la zone de rupture (12), la partie située en amont
de cette zone comprenant la collerette (10) du bouchon.
Par exemple et de façon non limitative, une pression ap-
pliquée à l’aide du pouce sur le sommet de la partie tron-
conique (11) du bouchon permet de rompre la zone de
rupture (12) et d’ouvrir définitivement le flacon, en vue
de l’utilisation immédiate du produit contenu dans le fla-
con.
[0030] La présente demande décrit diverses caracté-
ristiques techniques et avantages en référence aux figu-
res et/ou à divers modes de réalisation. L’homme de mé-
tier comprendra que les caractéristiques techniques d’un
mode de réalisation donné peuvent en fait être combi-
nées avec des caractéristiques d’un autre mode de réa-
lisation à moins que l’inverse ne soit explicitement men-
tionné ou qu’il ne soit évident que ces caractéristiques
sont incompatibles. De plus, les caractéristiques techni-
ques décrites dans un mode de réalisation donné peu-
vent être isolées des autres caractéristiques de ce mode
à moins que l’inverse ne soit explicitement mentionné.
[0031] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine défini par la portée
des revendications jointes, et l’invention ne doit pas être
limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Flacon étanche et inviolable destiné à recevoir un
produit, ledit flacon comprenant un tube (2) ouvert à
une extrémité (21) autorisant ainsi le remplissage du
flacon, caractérisé en ce qu’il comprend en outre
un bouchon (1) destiné à fermer le tube (2) de ma-
nière étanche et inviolable, le bouchon (1) compre-
nant à une extrémité une première partie formant
collerette (10) destinée à coopérer avec le tube (2),
la collerette (10) comportant des agencements (100)
sur sa paroi interne aptes à entourer hermétique-
ment la paroi externe de l’extrémité ouverte (21) du
tube, le bouchon (1) comprenant en outre une zone
de rupture (12) située sur une seconde partie (11)
dudit bouchon ne coopérant pas avec le tube (2) et
permettant d’ouvrir le flacon, le tube (2) comprenant
en outre au moins une partie en relief (20) sur la-
quelle repose l’extrémité de la collerette (10) du bou-
chon (1) lorsque ce dernier est positionné sur le tube
(2).

2. Flacon étanche et inviolable selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le bouchon (1)
comprend une seconde collerette (13) de diamètre
inférieure à la première partie formant collerette (10),
les deux collerettes (10, 13) étant concentriques de
sorte que la paroi interne de la première partie for-
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mant collerette (10) ne soit pas au contact et soit en
vis-à-vis de la paroi externe de la deuxième collerette
(13), le bord du tube (2) au niveau de l’extrémité
ouverte (21) dudit tube étant destiné à être logé dans
l’espace existant (130) entre les deux collerettes.

3. Flacon étanche et inviolable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il est destiné à recevoir une dose unique d’au
moins un produit sous forme liquide et/ou sous forme
pulvérulente.

4. Flacon étanche et inviolable selon l’un quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le bouchon (1) est fixé sur le tube (2) par encli-
quetage.

5. Flacon étanche et inviolable selon l’un quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la paroi externe de l’extrémité (21) du tube (2),
apte à coopérer avec la paroi interne de la collerette
(10) du bouchon (1), comprend au moins une partie
en relief (210) formant un bourrelet concentrique,
ladite paroi interne de la collerette (10) du bouchon
(1) comprenant des agencements complémentaires
(100) assurant la fermeture inviolable du flacon.

6. Flacon étanche et inviolable selon l’un quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le diamètre interne de la collerette (10) du bou-
chon (1), et le diamètre externe de l’extrémité (21)
du tube (2) apte à coopérer avec la collerette (10)
du bouchon (1) sont sensiblement égaux, assurant
ainsi une fermeture étanche du flacon lorsque la col-
lerette (10) du bouchon (1) coopère avec l’extrémité
ouverte (21) du tube (2).

7. Flacon étanche et inviolable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la zone de rupture (12) du bouchon (1) est for-
mée par un amincissement localisé de la paroi du
bouchon (1), la rupture de la zone (12) étant provo-
quée par l’application d’une contrainte mécanique
suffisante sur le bouchon (1).

8. Flacon étanche et inviolable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le tube (2) est en verre.

9. Flacon étanche et inviolable selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
tube (2) est en matière plastique.

10. Flacon étanche et inviolable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le bouchon (1) est en matière plastique.
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